
 

   

Chasse au Trésor 
 à Fort BOBARD 

 
 

 
 
A l’approche des fêtes de fin d’année et pour 
occuper vos longues soirées d’hiver, SUD 
Energie Cap Ampère, vous propose un jeu, une 
chasse au trésor, à réaliser entre collègues de 
travail, sur Cap Ampère que nous avons 
rebaptisé : « Fort BOBARD ». 
 

La Chasse au Trésor ! 
 

Indices pour trouver le Trésor 
 
Le trésor à trouver est dans Cap Ampère, 
pardon dans « Fort BOBARD ». Ce trésor se 
présente sous la forme d’un parchemin au 
format A4 de couleur blanche, portant des 
indications telles : 
Une date : 14 Septembre 2011 
Un titre : « Décision de l’UNIE » 
Une signature (avec un nom) : « Le Directeur 
de l’UNIE  » 
Une phrase qui explique la création d’un CHSCT 
à l’UNIE. 
Et divers autres éléments dont nous n’avons pas 
connaissance pour l’instant. 
 

Histoire du Trésor 
(Cela vous aidera pour le trouver) 

 

Lors de la dernière séance du CHSCT des MC-
DPI, DOAAT, DCN et UNIE, du 15/09/2011 
(voir le tract précédent du 22/09/2011 sur le 
CHSCT), le président par intérim du CHSCT 
(car la présidente titulaire est en congés 
maladie) a tenu les propos suivants (extraits du 
PV de la séance) 
 
Le président : «  La décision m’a été notifiée hier 
ou avant-hier si je me souviens bien. J’ai la date. 
J’ai le courrier, c’est du début de cette semaine. 
Très clairement, je ne peux pas dire que la 
décision a été prise en juillet, puisqu’elle a été 
prise en début de semaine. » 
Un membre du CHSCT : « De quelle décision 
parlez-vous ? » 

Le président : « Je parle de la décision de créer 
son propre CHSCT. » 
Un membre du CHSCT : « Est-ce la Direction 
générale d’EDF ? Qui est-ce ? » 
Le président : « C’est l’UNIE, c’est précisément 
le directeur de l’UNIE. La décision date du 
14 septembre 2011. » 
Un membre du CHSCT : « A qui cela a-t-il été 
envoyé ? » 
Le président : « Cela m’a été envoyé. » 
Un membre du CHSCT : « Qu’en est-il de 
nous ? » 
Un membre du CHSCT : « Pouvons-nous avoir 
le document de la décision du directeur de 
l’UNIE ? » 
Le président : « Je vous en transmettrai une 
copie, il n’y a pas de problème. » 
Un membre du CHSCT : « Je vous remercie. » 
 
Dans les jours qui ont suivi, l’ancien secrétaire 
du CHSCT a demandé par mails (des 28 et 29 
septembre, 21 octobre, 7 novembre 2011) aux 
différents interlocuteurs (Président du CHSCT 
et direction de l’UNIE) la copie de cette 
décision du 14/09/2011. 
 

Malheureusement rien ne lui a été 
communiqué à ce jour. 
 
Par contre et par le plus pur des hasards, nous 
avons appris que l’Inspection du Travail de 
Saint-Denis avait reçu une décision datée du 
03/10/2011, du Directeur de l’UNIE, de créer un 
CHSCT. 
Par contre l’Inspection du Travail n’a jamais 
reçu la décision datée du 14/09/2011…. 
 
Nous en avons déduit qu’il existe deux 
décisions : Une du 14/09/2011 (le fameux trésor 
introuvable) et une autre du 03/10/2011 et nous 
souhaiterions avoir ces deux documents.  
 

Un Indice supplémentaire 
 
Pour vous donner encore des chances de succès, 
nous vous soumettons un QCM (questionnaire à 

 



 

choix multiples) qui vous permettra de mieux 
cerner l’objet que vous cherchez.  
 
 
QCM : 
« Le fameux trésor, la décision du 14/09/2011 
citée et « présentée » (sans jamais avoir été 
montrée en séance) par le président par Intérim 
du CHSCT  est, peut-être : » 
 

� Une farce de potache ? 
� Un gros mensonge ? 
� Un usage de faux ? 
� Une décision mais l’encre s’est effacée 

avec le temps ? 
� Une décision uniquement lisible le 29 

février 2012 ? 
� C’est se moquer du monde ? 
� Qu’importe puisque les syndicalistes 

croient à n’importe quoi et qu’on peut 
leur faire avaler les plus grosses 
couleuvres ? 

 
 
Voilà, vous avez tous les indices pour vous 
mettre à la recherche de ce trésor. 
 
Le premier qui le trouvera devra 
l’apporter au représentant local de SUD 
Energie à Cap Ampère. 
 
Attention : Nous avons des camarades de SUD 
qui travaillent dans un laboratoire et ils nous ont 
assurés qu’ils pouvaient analyser le document 
pour en déterminer le moment ou il a été écrit. 
Donc évitez les manipulations informatiques… 
 

Que va gagner, l’heureux 
gagnant ? 

 
Le seul et unique prix est :  
 
 Un magnifique  autocollant SUD 
Energie, écrit en noir sur fond vert, 

format 10X10, avec la signature du 
« Capitaine fracassé de la Tête ». 
 
C’est donc un exemplaire unique, fort 
rare, qui fera merveilleuse impression sur 
votre arbre de Noël ou, plus 
modestement, sur votre vestiaire. 
 
 
Alors n’hésitez pas, participez seul, à 
plusieurs, avec vos collègues, à cette « Chasse 
au Trésor » à l’intérieur de « Fort 
BOBARD ». 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RESISTANCE ! 
Mani Pulite* 

(* = Mains Propres dans la langue de Verdi) 

 
 
 
SUD Énergie s’engage collectivement au service exclusif des salarié(e)s et de leurs revendications, au service de la lutte des 
classes, au service de la résistance aux attaques du patronat, du gouvernement et des directions, de la reconquête des droits 
perdus (ou abandonnés et bradés par des manœuvres bureaucratiques) et de la bataille pour la défense du service public et 
de la renationalisation du secteur de l’énergie.  
 
Saint Denis le 24/11/2011 - Pour Contacter SUD Energie  =  sudenergie.centraux.edf.ccas@gmail.com
Ne pas jeter sur la voie publique. 


